
PMC et papiers-cartons
Collectés le même jour, toutes les deux semaines 
Papiers et cartons
Ficelés ou en caisse de carton ou sac papier
(pas de plastique)

Emballages P.M.C. 
Sacs bleus : bouteilles et flacons en plastique,
emballages métalliques, cartons a boissons
Achat des sacs : 2,48 € (rouleau de 20 unités)
disponibles chez certains commerçants locaux
et dans les grandes surfaces

Encombrants et déchets verts
Uniquement sur réservation : dés le premier jour ouvrable de la 
semaine qui précède le jour de collecte, à partir de 8 heures 30 
et jusqu’à clôture de la liste ou jusqu’au dernier jour ouvrable 
de cette semaine à 12 heures.

Encombrants
Tél. 04 231 48 99
Maximum une fois par an, quantité limitée à un ensemble com-
plet (salon, chambre à coucher...) et l m³ d’objets n’entrant pas 
dans les circuits traditionnels de collecte
Déchets non admis : électroménagers, déchets de construction, 
déchets dangereux, textiles et pneus
Redevance : 25 € la collecte

Déchets verts
Tél. 04 231 48 98
Maximum une fois par mois, quantité limitée à 10 sacs
de 100 litres et 1 m³ de branchages fagotés.
Redevance : 5 € la collecte

Payement de la redevance
La redevance correspondant à la collecte désirée doit être ver-
sée sur le compte bancaire qui sera renseigné sur la facture que 
vous recevrez à votre domicile.

Collecte des conteneurs gris
Déchets ménagers « tout venant »
Les modalités de collecte ne changent pas : une fois par semaine, 
les jours habituels.
La liste des rues desservies est disponible au service des tra-
vaux et sur le site internet www.grace-holIogne.be (tapez le nom 
principal de votre rue dans le moteur de recherche et cliquez 
ensuite sur « les déchets ménagers », vous y trouverez le jour de 
collecte correspondant).
Si un jour férié tombe un lundi ou un mardi, la collecte se fait le 
samedi qui précède le jour du ramassage.
Si un jour férié tombe un mercredi, un jeudi ou un vendredi, la 
collecte se fait le samedi suivant le jour de ramassage.

Ce qui est autorisé dans le conteneur gris : tout ce qui 
n’est pas repris dans les collectes sélectives
Exemples : pots de yaourt, barquettes de beurre, emballages 
sous vide, barquettes en frigolite, langes d’adultes, litières non 
biodégradables, papiers d’emballages alimentaires, vieux textiles 
inutilisables...

Collecte des conteneurs verts
Déchets organiques
La collecte se fait le même jour que celle des conteneurs gris 
(voir modalités ci-contre).

Ce qui est autorisé dans le conteneur vert : uniquement les 
déchets organiques ou biodégradables
Exemples : restes de repas, épluchures de fruits et légumes, co-
quilles d`œufs, de moules, de noix, marcs de café, sachets de thé, 
plantes d’appartements (sans pot), essuie-tout usagés, herbes, 
litières biodégradables d’animaux, langes d’enfants, aliments péri-
més (sans emballages), mouchoirs et serviettes en papier...

Sortie des déchets : la veille du jour de collecte
après 19 heures ou le jour même avant 7 heures !

Collecte des textiles
Vêtements, chaussures et maroquinerie encore utilisables.

Points de dépôts : 
- rue de la Station (Horion)
- rue des XVIII Bonniers (hall omnisports)
- rue de Ruy
- rue Germinal
- rue du Village (Velroux)
- rue Sainte-Anne (station Texaco)
- chaussée de Hannut (librairie Alphabet)
- carrefour rue J. Rouyer et Thier de Jace
- rue Forsvache (parking piscine)
- rue Long Pré (Crotteux)
- rue E. Malvoz

Collecte des verres
Dans les bulles mises à votre disposition sur le territoire.
Les verres peuvent également être déposés au recyparc.

Recyparc
Rue Mathieu de Lexhy
Tél. 04 247 39 85
Du mardi au vendredi de 9 à 12 heures
et de 13 à 17 heures
Samedi de 8 heures 30 à 12 heures 30
et de 13 à 17 heures
Fermé les dimanches et lundis
Lorsqu’un jour férié tombe un lundi,
fermeture le mardi qui suit.

Attention : les PMC ne sont plus acceptés
dans les Recyparcs.

La localisation des dépôts est du ressort des entreprises
gérant la collecte et peut être modifiée. Toutes informations complémentaires

 au numéro gratuit 0800 99 154
ou www.intradel.be



Ensemble > Trions bien > Recyclons mieux 

Porcelaine et plats allant 
au four ? 
Pas dans la bulle à verre !
Les règles de tri du verre sont simples. Seuls les bouteilles, bocaux et flacons en verre 
transparent sont acceptés dans les bulles à verre. En outre, il convient de toujours 
séparer le verre incolore et le verre coloré. Pourtant, les équipes de collecte trouvent 
encore trop souvent des déchets d’emballages qui n’ont pas leur place dans les bulles. 
Ce sont surtout les plats allant au four qui résistent aux hautes températures et la por-
celaine qui posent problème lors du recyclage.

Le verre résistant aux hautes températures, la porcelaine, la faïence, ainsi que les bouteilles 
et cruches en terre cuite ont une température de fusion plus élevée que le verre des bou-
teilles. Ils ne fondent pas, ou insuffisamment, et lors du recyclage des morceaux subsistent. 
Cela rend les bouteilles recyclées inutilisables et, dans certains cas, même dangereuses. 
C’est le cas par exemple pour les bouteilles de champagne, qui sont remplies sous haute 
pression.

Les centres de recyclage consacrent une attention 
particulière à la porcelaine et au verre résistant aux 
hautes températures. Il est toutefois impossible de 
retirer tous les petits morceaux indésirables du verre 
collecté. C’est pourquoi nous comptons sur la qualité 
de votre tri !

Où déposer le verre résistant et la porcelaine ?
Ces déchets sont à déposer au recyparc. Pour plus 
d’informations, contactez votre commune ou inter-
communale de gestion des déchets, Intradel.

Un tout petit morceau de porcelaine ou de verre 
résistant aux hautes températures suffit à rendre 
une bouteille recyclée inutilisable. 

Klaar voor de PMD-zak.

Autorisés
Bouteilles, bocaux et flacons en verre transpa-
rent

Interdits*
• Verre résistant aux hautes températures (ex. 
 plats allant au four, plaques vitrocéramiques)
• Porcelaine & céramique 
• Opaline & cristal
• Verre plat tel que vitres et miroirs
• Ampoules & tubes néon 
• Récipients en terre cuite

Remarques
• Entièrement vide
• Pas de couvercle ni de bouchon
• Verre incolore et coloré séparé

*Consultez le guide de tri sur www.intradel.be 
pour connaître la destination de ces déchets.

www.fostplus.be 



Conseil énergie

À partir de décembre 2011, le nombre de certificats verts (CV) accordés pour les installations photovoltaïques de moins de 10 kWc 
a évolué. Il s’agit de mieux répondre aux besoins des ménages et d’accélérer le remboursement de leur investissement. 

Quatre régimes vont se succéder. Pour savoir dans lequel vous vous trouvez, la date pivot est celle du paiement d’un acompte
de 20 % au moins ou d’un prêt vert de 50 %. La seconde condition est que votre installation soit réceptionnée dans les 6 mois qui 
suivent. Veillez à obtenir une garantie écrite de votre installateur sur ce point. 

Attention, l’Arrêté gouvernemental portant sur ces modifications a été adopté seulement en première lecture.
Des ajustements peuvent encore avoir lieu en septembre.

1) Jusqu’au 30 novembre 2011 au plus tard, le régime actuel s’applique inchangé :
- 7 CV par MWh sont accordés pour les 5 premiers kWc pendant 15 ans ;
- 4 CV par MWh sont accordés pour les 5 kWc suivants pendant 15 ans.
2) Du 1er décembre 2011 au 31 mars 2012 : phase de transition. C’est en fait le régime actuel, mais limité à 10 ans :
- 7 CV par MWh sont accordés pour les 5 premiers kWc pendant 10 ans ;
- 4 CV par MWh sont accordés pour les 5 kWc suivants pendant 10 ans.
3) Du 1er avril 2012 au 31 août 2012 : afin d’améliorer le temps de retour sur investissement, le nombre de certificats verts passe 
à 10 CV/MWh, puis il devient dégressif. Les CV sont accordés pendant 10 ans. Il n’y a plus de distinction entre les 5 premiers et les 
5 derniers kWc.
4) Du 1er septembre 2012 au 31 mars 2013 : même principe que la période précédente, mais adaptation du nombre de CV accordés 
(il commence à 8 CV/MWh en début de période).

Conseiller en Energie
Fabrice GOFFREDO 
Administration communale - Service des Travaux
Rue Joseph Heusdens, 24 - 4460 Grâce-Hollogne
Tél. 04 231 48 20

Du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 16 heures 30
et possibilité de rendez-vous les mercredis soir.

Installations photovoltaïques
Certificats verts :

nouveau régime pour les installations de moins de 10 kWc

CONSEIL ENERGIE

Installation photovoltaïques
Certificats verts : nouveau régime pour les installations de moins de 10 kWc

À partir de décembre 2011, le nombre de certificats verts (CV) accordés pour les installations 
photovoltaïques de moins de 10 kWc a évolué. Il s’agit de mieux répondre aux besoins des 
ménages et d’accélérer le remboursement de leur investissement. 

Quatre régimes vont se succéder. Pour savoir dans lequel vous vous trouvez, la date pivot est 
celle du paiement d’un acompte de 20 % au moins ou d’un prêt vert de 50 %. La seconde 
condition est que votre installation soit réceptionnée dans les 6 mois qui suivent. Veillez à 
obtenir une garantie écrite de votre installateur sur ce point.

Attention, l’Arrêté gouvernemental portant sur ces modifications a été adopté seulement en 
première lecture. Des ajustements peuvent encore avoir lieu en septembre.

1) Jusqu’au 30 novembre 2011 au plus tard, le régime actuel s’applique inchangé :
- 7 CV par MWh sont accordés pour les 5 premiers kWc pendant 15 ans ;
- 4 CV par MWh sont accordés pour les 5 kWc suivants pendant 15 ans.
2) Du 1er décembre 2011 au 31 mars 2012 : phase de transition. C’est en fait le régime actuel, 
mais limité à 10 ans :
- 7 CV par MWh sont accordés pour les 5 premiers kWc pendant 10 ans ;
- 4 CV par MWh sont accordés pour les 5 kWc suivants pendant 10 ans.
3) Du 1er avril 2012 au 31 août 2012 : afin d’améliorer le temps de retour sur investissement, le 
nombre de certificats verts passe à 10 CV/MWh, puis il devient dégressif. Les CV sont accordés 
pendant 10 ans. Il n’y a plus de distinction entre les 5 premiers et les 5 derniers kWc.
4) Du 1er septembre 2012 au 31 mars 2013 : même principe que la période précédente, mais 
adaptation du nombre de CV accordés (il commence à 8 CV/MWh en début de période).

Actuel 
CV par 
MWh 

Transition 
CV par 
MWh 
 

Phase 1 
CV par 
MWh 
 

Phase 2 
CV par 
MWh 
 

Année 1 7 7 10 8 
Année 2 7 7 9 7 
Année 3 7 7 8 7 
Année 4 7 7 7 6 
Année 5 7 7 6 5 
Année 6 7 7 6 5 
Année 7 7 7 5 4 
Année 8 7 7 4 3 
Année 9 7 7 3 3 
Année 10 7 7 2 2 
Années 11 à 15 7 0 0 0 


